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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION EXTRAORDINAIRE 
TENUE LE 16 SEPTEMBRE 2025 À 18 HEURES 

À LA SALLE DU CONSEIL DE NOTRE-DAME-DE-LORETTE 
22, RUE PRINCIPALE 

 
 

Présents :  Raphaël Langevin   Diane Imbault 
  Jean-Eudes Simard   Sonia Gauthier 
  Édith Lalancette 
 
Est aussi présente : Viviane Larouche, directrice générale par intérim 
 
Invités : Monsieur Christian Bouchard, MRC Maria Chapdelaine 
    Lina Bouchard, L’Orée des Bois 

 
 

1) Ouverture de la séance 
 

La séance est ouverte à 19 heures 05 minutes par Rita de Launière, mairesse 
 
 

2) Adoption de l’ordre du jour 
 

L’ordre du jour est adopté par Édith Lalancette résolu unanimement 
 
 

3) Paiement factures compte courant 
 
Il est proposé par Sonia Gauthier et résolu unanimement de payer les factures du 
compte courant en y ajoutant le mois de septembre et octobre pour Monsieur 
Jean-Marie Garneau pour le Stirling (Internet) 321.94$ 
 
 

4) Vente de terrains rivière Loup Cervier 
 

Il est proposé par Édith Lalancette et résolu unanimement de poser des 
pancartes à vendre sur les terrains en y indiquant qu’il y a le service d’eau 
potable, frais d’installations et le service d’eaux usées sont au frais de l’acheteur. 
Informations supplémentaires au bureau municipal. 
 
 

5) Retour sur le projet l’Orée des Bois 
 

Considérant que : Selon le règlement 208-24 article 9, il faut un comité composé : 
. De deux élus nommés par résolution du conseil municipal; 
. D’un administrateur du comité de développement économique nommé par 

résolution du conseil d’administration de cette organisation; 
. D’un propriétaire d’entreprise locale ou son représentant nommé par 

résolution du conseil municipal; 
. D’un citoyen nommé par résolution du conseil municipal; 
. Le directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de Notre-

Dame-de-Lorette siègera à titre de personne ressource. 
 
Le conseil municipal décide, par résolution, de refuser ou d’accepter une 
recommandation du comité d’analyse. 
 
Le conseil municipal conserve tout droit d’utiliser le fonds de développement pour 
le financement de projets respectant les articles 7 et 8 du présent règlement. 
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Considérant que : Le comité n’a pas été nommée; 
 
Pour ces raisons, il nous est impossible de poursuivre avec la demande de l’Orée 
des Bois. 
 
Proposé par Jean-Eudes Simard, appuyé par Diane Imbeault.  Résolu 
majoritairement 

ADOPTÉ 
 

 
6) Suivi de l’employé municipal 

 
Après plusieurs tentatives pour rejoindre l’employé municipal, nous avons réussi 
à lui parler.  La raison est qu’il a changé son téléphone cellulaire et que ce 
dernier ne fonctionnait pas bien.  Donc cette intervention est le premier 
avertissement 
 

7) Vente ou don de biens municipaux 
 

Il est proposé par Raphaël Langevin que l’on fasse parvenir un publipostage à la 
population afin de leur faire mention que nous avons des chaises à donner, il est 
proposé par Jean-Eudes Simard de mettre un coût de 1$ pour chaque chaise qui 
sera demandée.  C’est accepté majoritairement. 
 

ADOPTÉ 
8) Dérogation mineur dossier Monsieur Gagnon 

 
La dérogation mineure se trouve dans le livre des minutes en date du 3 février 
2025 sur la résolution # 5196-02-03, page 3826 
 

9) Résolution ClicSécur pour que Rita signe la résolution pour me donner 
accès à ClicSécur 

 
5669-09-16 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

COMTÉ LAC-SAINT-JEAN OUEST  

 

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME DE LORETTE 

NEQ : 8813437652 

 

Session extraordinaire du conseil municipal  

 

Session extraordinaire du conseil municipal de Notre-Dame-de-Lorette, tenue le 16 

septembre à 18 h 00 à la salle des délibérations du conseil municipal situé au 22 rue 

Principale à Notre-Dame-de-Lorette.  Sous la présidence de Madame Rita de Launière, 

mairesse. 

 

Sont présents, les conseillères et conseillers :    

 

M. Raphaël Langevin 

   Mme Diane Imbault  

   M. Jean-Eudes Simard 

Mme Sonia Gauthier 

Mme Édith Lalancette    

 

Est absente,  

 

Est également présent,  
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la directrice générale par intérim :  Mme Viviane Larouche   

 
 MISE À JOUR DOSSIERS REVENU QUÉBEC ET CLIC SECUR 

 

 
Il est proposé par Jean-Eudes Simard               appuyé par Diane Imbault              

Et résolu unanimement que :  

Rita de Launière, mairesse soit autorisé : 

• à signer tous document à clicSéqur entreprises de Revenu Québec; 

ADOPTÉ 

 

Donné à Notre-Dame-de-Lorette ce 16e jour de septembre 2025 

 

COPIE CONFORME CERTIFIÉE 

 

 

 

Viviane Larouche, directrice générale par intérim 

 

 

5670-09-16 
 

10) Résolution Caisse Populaire pour enlever Charles Whissel et Johanne 
Mercier comme signataire à la Caisse Populaire 

 
Il est proposé par Jean-Eudes Simard appuyé par Diane Imbault d’enlever 
Charles Whissel et Johanne Mercier comme signataire des comptes à la Caisse 
Populaire Desjardins Nord du Lac St-Jean. 

 
ADOPTÉ 

 
11) Soumission lampadaires 

 
Viviane nous fait part qu’elle a deux soumissions pour les lampadaires, une 
première de L. Demers &fils inc. au montant de 1 189.99$ par lampadaire, et une 
deuxième de Potvin électrique au montant de 3 998$. 
 
Il est proposé par Sonia Lalancette et accepté à l’unanimité de commander chez 
Potvin électrique.  
 

ADOPTÉ 

 
12) Levée de l’assemblée 

 
Il est proposé par Jean-Eudes Simard de levée l’assemblée à 19 heures 35 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rita de Laurnière      Viviane Larouche 
Mairesse      Directrice général par intérim 


